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ARTICLE 3

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Deux personnalités dont les talents et les compétences issus de France Ô et du réseau La 1ère sont 
nommés au sein des organigrammes des directions de France Télévisions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil d’administration de France Télévisions doit prendre en compte de la diversité des profils 
qui constituent ces rédactions. À ce titre, il est nécessaire que la voix ultramarine soit entendue au 
sein du conseil d’administration afin que leurs doléances soient effectivement retranscrites. Le pacte 
de visibilité Outre-mer ainsi que le rapport d’information de la Délégation aux Outre-mer du Sénat 
« Les Outre-mer dans l’audiovisuel public face au risque d’invisibilité totale, le défi du média 
global » ont tous deux alerté sur le manque de représentativité au sein des structures de 
gouvernance. Tel est l’objet de cet amendement.


